
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Arrêté du 8 juin 2015 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques 
agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 

NOR : AFSS1511171A 

Le ministre des finances et des comptes publics et la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code général des impôts, notamment l’article 281 octies ; 
Vu les avis de la Commission de la transparence, 
Vu les arrêtés des 17 mars et 3 avril 2015 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des 

collectivités et divers services publics (Journal officiel du 24 mars 2015 et du 9 avril 2015), 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 
est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Art. 2. – Dans chaque annexe aux arrêtés susvisés des 17 mars et 3 avril 2015, le paragraphe relatif à 
l’extension d’indication concernant la spécialité CIMZIA 200 mg est abrogé. 

Art. 3. – Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 8 juin 2015. 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
Pour la ministre et par délégation : 

La sous-directrice de la politique 
des produits de santé et de la qualité 

des pratiques et des soins, 
C. CHOMA 

Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
T. WANECQ 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
T. WANECQ  

A N N E X E  

(Extension d’indications) 

La prise en charge de la spécialité ci-dessous est étendue aux indications suivantes. 
– CIMZIA, en association au méthotrexate (MTX), est indiqué dans le traitement du rhumatisme psoriasique 

actif de l’adulte, lorsque la réponse aux traitements de fond (DMARD) est inadéquate. CIMZIA peut être 
administré en monothérapie en cas d’intolérance au méthotrexate ou lorsque la poursuite du traitement par le 
méthotrexate est inadaptée. 
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– CIMZIA est indiqué dans le traitement de la spondyloarthrite axiale active sévère incluant la spondylarthrite 
ankylosante et la spondyloarthrite axiale sans signes radiologiques de spondylarthrite ankylosante, mais avec 
des signes objectifs d’inflammation à l’IRM et/ou un taux élevé de CRP chez les adultes ayant eu une réponse 
insuffisante ou une intolérance aux anti-inflammatoires non stéroïdiens. 

CODE CIP PRÉSENTATION 

34009 397 320 0 8 CIMZIA 200 mg (certolizumab pegol), solution injectable, 1 ml en seringue préremplie + 2 tampons alcoolisés (B/2) 
(laboratoires UCB PHARMA SA)   
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